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VOIE 2E AVENUE

La Deuxième Avenue est une voie privée ouverte à la circulation publique depuis de nombreuses années.
Elle a été créée lors de l’aménagement de la zone du Plan d’Aménagement d’Ensemble EST du secteur des Combes
en 1992-1993.

En exécution de l’arrêté municipal n°863/24 du 3 avril 2024, une enquête publique visant à transférer la Deuxième
Avenue dans le domaine public communal s’est tenue du lundi 3 juin 2024 au lundi 17 juin 2024 inclus.
Monsieur LOMBARDO Léonard, qui a été désigné en qualité de Commissaire-Enquêteur pour conduire l’enquête
publique, a rendu son rapport énonçant ses conclusions.
Ce rapport est consultable sur le site Web de la Ville d’Antibes Juan les Pins et est également tenu à la disposition du
public en Mairie d’Antibes, Direction Générale Adjointe Proximité – Direction Foncière, immeuble ORANGE BLEU 1er
étage, 11 bd Gustave Chancel à Antibes.

CONSULTER LE RAPPORT

.

https://www.antibes-juanlespins.com/vivre-a-antibes/lurbanisme/plan-local-durbanisme-plu/voie-2e-avenue
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